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ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales) conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(6) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature
ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(7) Zones Natura 2000, Ministère de l'Environnement, 2015
(8) Ministère de la Culture, Sites et Monuments Nationaux (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, complétée par le Service des Sites et Monuments Nationaux

(Etat au 16 février 2019))
(9) Mémorial A - N°44 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les

cours d'eau de la Sûre inférieure, de l'Ernz blanche et de l'Ernz noire
(10) Projet dossier technique "eau potable" - plan des zones d'alimentation, Administration communale de Beaufort, 2009
(11) Biotopkataster: Erhebung gemäß Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Aussenkataster: Ministère du Développement Durable et des Infrastructures MDDI, 2013
Innenkartierung der geschützten Biotope im Siedlungs- und Ortsrandbereich: Zeyen + Baumann in Zusammenarbeit mit Bürogemeinschaft für Landschaftsökologie, 2008

(12) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles; Strategische Umweltprüfung des PAG Projet, Zeyen+ Baumann 2014 (UEP), CO3 2018 (UB)

(13) Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages »
  N° Modifications ponctuelles Approbation définitive du

Ministre de l'Intérieur Référence

1 Plusieurs sites 28.03.2023 81C/020/2022
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Plan d'ensemble
avec le découpage des plans à l'échelle 1:2.500

Commune de Beaufort

Plan d'aménagement général

-  Vote du conseil communal en date du 10 avril 20191

1

- Approbation définitive de la Ministre de l'Intérieur en date du 23 août 2019,
 réf.: 81C/019/2018
1

- Arrêté de la Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement durable
 en date du 5 août 2019, réf.: 81264
1

- Arrêté de la Cour administrative du 26 mars 2020, N° 47380C
1

- Vote complémentaire du conseil communal en date du 03 février 2021
1

- Approbation définitive de la Ministre de l'Environnement, du Climat et du
 Développement durable en date du 10 mars 2021, réf.: 81264
1

- Version adaptée suivant l'entrée en vigueur du Règlement grand-ducal du 10 février
2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages », conformément à
l'article 20 (5)  de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du
territoire

mars 2023

Plan N° 03
échelle 1:10.000

Plan coordonné


